






FCL pour les pilotes titulaires de licences CPL, MPL ou ATPL ou jusqu'au 31 mars 2021, à la 
première de ces deux échéances 

(2) de 8 mois à compter de la date initiale d'expiration pour les qualifications d'instructeur, les
autorisations d'instructeur, les autorisations d'examinateur ou jusqu'au 31 mars 2021, à la première
de ces deux échéances ;

(3) de 8 mois• à compter de la date initiale d'expiration pour la mention de compétences
linguistiques, délivrée conformément à la Partie FCL, détenue sur toute licence avion ou hélicoptère
ou jusqu'au 31 mars 2021, à la première de ces deux échéances.

B - Seuls bénéficient de la dérogation visée au ( 1) du présent article les pilotes qui se conforment à 
toutes les conditions suivantes 

a) avoir reçu un briefing d'un instructeur détenant les privilèges d'instruction pertinents, afin de 
remettre à niveau les connaissances théoriques requises pour une exploitation sûre et pour effectuer 
en toute sécurité les manœuvres et les procédures pertinentes. Ce briefing inclut, si approprié, les 
procédures spécifiques anormales et d'urgence pour la classe ou le type ;

b) SUPPRIMER: si, compte tenu de circonstances exceptionnelles et de la situation particulière du 
pilote (notamment s'il exerce ses privilèges au sein d'un exploitant ayant son lieu principal d'activité 
hors de France), il ne lui est pas possible de suivre un briefing conformément au a) ci-dessus auprès 
d'un instructeur, le pilote révise par lui-même les points mentionnés.

C - Lorsque les connaissances théoriques ont été remises à niveau conformément au B du présent 
article, la nouvelle date de fin de validité de la qualification concernée est mentionnée sur un 
supplément à la licence, conforme au modèle établi par la DSAC, par un examinateur agissant 
conformément au FCL.1030 ou un instructeur agissant conformément au FCL. 945. Cette attestation 
comporte la nouvelle date d'expiration de la ou des qualifications ou autorisations d'instructeur ou 
de la ou des autorisations d'examinateur ou de la mention de compétences linguistiques, selon le 
cas. 

SUPPRIMER: A défaut, si, compte tenu de circonstances exceptionnelles et de la situation 
particulière du pilote (notamment s'il exerce ses privilèges au sein d'un exploitant ayant son lieu 
principal d'activité hors de France), aucun examinateur ou instructeur ni la DGAC ne peut 
mentionner cette nouvelle date, le pilote peut remplir lui-même le supplément à la licence. 

Lorsque les nouvelles dates de fin de validité sont portées sur un supplément à la licence, le pilote 
emporte avec sa licence ce supplément et une copie de la présente dérogation. 

Article 5 

Les dispositions de la présente dérogation remplacent les dispositions antérieures des dérogations 
susvisées pour celles relatives aux extensions de durée des licences, des qualifications, 
autorisations ou mentions de compétences linguistiques. 

Article 6 

Si, à la fin du mois de mars 2021, la DSAC considère que les raisons pour lesquelles la dérogation 
a été délivrée sont toujours valables, les périodes de validité des qualifications, autorisations et 
mention pourront être prolongées au-delà du 31 mars 2021, sans dépasser la date de fin 
d'application de la présente dérogation. 

La présente décision est applicable jusqu'au 31 juillet 2021. 

Pour la Ministre et par délégation, 

Le directeur personnels navigants 
Didier ROUZET 
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